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Il s’agit de : 

1.1 Identifier et structurer l’espace disponible: 
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Anticiper  les  impacts  de  l’autoroute
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Péréniser l’activité
agricole

Quartier isolé
Limiter
l’urbanisation
quelle relation
avec le bourg ?

Prendre en compte
le risque d’inondation

Pôle
d’équipements

Requalifier
la zone d’activités

Requalifier
la zone d’activités et
délocaliser les commerces
situés en zone inondable
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Conserver 
les coupures

vertes

Aménagement
de la trame verte
et bleue le long
des cours d’eau

Traiter
les entrées
de ville

Conserver 
les parcs
en zone

naturelle

Préserver les grandes
unités paysagères

Réflexion sur
les problèmes
de circulation

Réflexion sur
les problèmes
de circulation

Boisements
à conserver

Boisements
à conserver

Intervenir
sur le bâti
obsolète

Réflexion sur
l’aménagement
des gisements
fonciers disponibles

Création
d’un parking
et d’une passerelle

Réflexion sur
l’aménagement
de Moulin Picon

Conserver
les coupures
vertes

Saint-Héand

La Fouillouse

Villars

Saint-Priest-en-Jarez

La-Tour-en-Jarez

Saint-Etienne

0 250 500125

Mètres

2013

Commune de L’Etrat

P R O J E T  D ’A M E N A G E M E N T  E T
D E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E

Orientations générales
d’aménagement et d’urbanisme

Développement modéré de 
l’habitat
- mixité d’habitat
- habitat alternatif
- renouvellement urbain

Maintien et développement
du pôle d’emplois

Préservation du cadre de vie
et des ressources naturelles

Continuité écologique

Assurer le développement de la 
commune  en cohérence avec les 
orientations définies à lʼéchelle de 
l ʼ a g g l o m é r a t i o n 

Prise en compte du patrimoine


